
………………………………………. 
(doit être rempli par Fedasil) 

 

ADDENDUM A LA CONVENTION 
Convention: Date de début: 

Entre d’une part : 

Nom: 
représentée par: 

l’Agence Fédérale pour l’Accueil des Demandeurs d’Asile (Fedasil) 
M. Sammy Mahdi - Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration

nommée ci-après « l’Agence »; 

et d’autre part : 

Le Centre Public d’Action Sociale de (Nom) 
Ayant son siège: (Adresse – Code Postale – Commune) 
Représenté par:  (Nom) Président 

(Nom) Directeur-Général 
nommé ci-après «le C.P.A.S.». 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er: Objet de la convention 

En exécution de l’article 57 ter, deuxième alinéa, de la loi organique du 8 juillet 1976 relative aux 
C.P.A.S., le C.P.A.S. s’engage à accueillir pendant la durée du contrat à l’initiative d’accueil située à :

(adresse ILA) 

(sur le territoire de la commune),   (nombre) demandeur(s) d’asile supplémentaire(s) au 
maximum, qui est instaurée à cette fin par le C.P.A.S. 

Cet engagement concerne des demandeurs d’asile qui sont attribués à l’initiative d’accueil dans le 
cadre de l’article 11, § 1 et l’article 12,  de la loi du 12 janvier 2007 relative à l’accès au territoire, au 
séjour, à l’établissement ainsi qu’à l’éloignement des étrangers. 

L’aide sociale est fournie sous la forme d’une aide matérielle et le C.P.A.S. assure également l’accueil 
social et médical essentiel ainsi que la guidance. 

Article 2: Durée de la convention 

L’addendum à la convention ci-dessus est conclu pour une durée déterminée, pour un(e) 
naissance 
regroupement familial 
désignation directe par le Dispatching 

A partir du: (date de début) 
Au sein de la famille (nom +  SP) 
et prendra automatiquement fin au départ de la famille ou à la disponibilité de places libres. 

Les articles 3, 4, 5, 6 et 7 restent inchangés. 

Etabli en double exemplaire à Bruxelles le  

Pour le C.P.A.S. : 

Le Président, Le Directeur Général, 

(date) 

Pour l’Agence: 

Le Secrétaire d'Etat,
Sammy Mahdi

* en annexe(s):
Naissance: attestation de naissance délivrée par la commune
Regroupement familial: document d'attribution de place du Dispatching et une composition de famille (attestation délivrée par la commune ou un extrait du
registre d'attente)
Désignation directe du Dispatching: document d'attribution de place du Dispatching


	untitled1: 
	untitled2: 
	untitled3: 
	untitled4: 
	untitled5: 
	untitled6: 
	untitled7: 
	untitled8: 
	untitled9: 
	untitled10: 
	untitled11: 
	untitled12: Off
	untitled13: Off
	untitled14: Off


